
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

Administrateur
Zone de texte 
26/07/2022

Administrateur
Zone de texte 
17/08/2022

Administrateur
Zone de texte 
2022-ARA-KKP-3933
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



8/11 

Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Opération de vidange / curage et modification des modalités de remplissage d'un barrage destiné à l'irrigation agricole sur la commune de Saint-Cyr (07 430)
GAEC DESSEMOND
Pierre DESSEMOND
GAEC
Rubrique n°25 b
Entretien d'un cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de l'entretien mentionné à l'article L. 215-14 du code de l'environnement réalisé par le propriétaire riverain, le volume des sédiments extraits étant au cours d'une année : supérieure à 2 000 m 3 
Les opérations consistent dans un premier temps à vidanger et curer le barrage sur le ruisseau de l'Eterpas au lieu-dit "Gros Buisson" à Saint-Cyr, pour retrouver son volume initial de 30 000 m3 d'eau. Volume réglementaire autorisé. Il convient de retirer environ 15 000 m3 de sédiments.Dans un second temps, ce plan d'eau alimentera une future retenue de 26 000 m3 au lieu-dit "Pra Pastour" de la commune de Saint-Cyr destinée à l'irrigation agricole.Il s'agit de sécuriser et développer les productions fruitières en passant de 14 à 26 ha irrigués sur ce secteur. Le volume d'eau prélevé dans le ruisseau de l'Eterpas est donc à modifier pour passer de 30 000 m3 à 56 000 m3 d'eau par an. L'emplacement de la future retenue d'eau et des parcelles à irriguer supplémentaires sont en annexe 9.
44126158300013
Dans l’optique de pouvoir assurer l’irrigation de ses cultures en cas de besoins en eau complémentaire à la pluviométrie, et de développer ses productions, le GAEC DESSEMOND souhaite conserver son droit de prélèvement sur son barrage à l’initial de 30 000 m3 non atteint aujourd’hui du fait d’un dépôt de matériaux à l’intérieur. Aussi afin d’étendre ses productions, l’exploitant projette de construire une retenue de stockage d’eau qui serait remplie par les eaux du barrage.Le GAEC vise la régularité et à l’entretien de son ouvrage existant par des opérations de vidange et de curage, et la modification de droit d’eau pour assurer le remplissage de l’ouvrage en projet.Cet ouvrage fera l'objet d'un dossier d'Autorisation plus tard. Régime d'autorisation du fait seulement du remplissage à partir du barrage sur cours d'eau. Le plan d'eau aura un surface miroir de 8150 m2, une hauteur de digue de 5,5 mètres et une capacité de   26 000 m3 d'eau.Les objectifs sont les suivants :• Objectif agroéconomique : maintenir son droit de prélèvement en milieu aquatique superficiel et pouvoir remplir la retenue en projet pour augmenter et sécuriser sa production de fruits face à la sécheresse ;• Objectifs environnementaux : assurer la continuité hydraulique des parties amont et aval.
Il est envisagé de réaliser des travaux suivants :• Modifier l’alimentation du plan d’eau existant par augmentation du volume d’eau prélevé dans le ruisseau de l’Eterpas. De là une station de pompage de capacité suffisante sera mise en place pour assurer le remplissage du projet de retenue de 26 000 m3 ;• Modification de la prise d’eau nécessaire au contournement de l’ouvrage (déjà en place avec un tuyau de Ǿ110 mm) afin de rétablir la continuité hydraulique du cours d’eau ;• La vidange du plan d’eau et le curage des sédiments (15 000 m3 environ) contenus dans le barrage concerné pour retrouver les 30 000 m3 initiaux.Il n'y a pas d'augmentation de la surface du plan d'eau ni de la hauteur du barrage. Il s'agit d'une opération d'entretien et de modification des modalités de prélèvement d'eau dans le ruisseau.
En période autorisée soit du 1er novembre au 31 mai, le barrage se remplira tout en garantissant le 20ème du Module au ruisseau de l'Eterpas. Durant cette période, un pompage enverra l'eau au niveau du projet de retenue d'eau pour en assurer son remplissage de 26 000 m3.Une conduite de contournement d'un diamètre 110mm est déjà installée assurant le débit réservé au 1/20ème du Module du ruisseau de l'Eterpas. Celle-ci reste ouverte toute l'année. Ce choix a été posé suite à des discussions avec les services de police de l'eau de la DDT07 en 2019 et 2020. Une visite de contrôle du dispositif a été réalisé par les services compétents en 2021, pour validation.Une fois le plan d'eau rempli, le déversoir évacuera l'eau vers l'aval. Il assurera la régulation.Durant la période estivale du 1er juin au 31 octobre, l'alimentation du barrage sera fermé. C'est un débit de 4,8 L/s qui transitera par la conduite de contournement pour rejoindre le ruisseau en aval. L'annexe 10 indique les calculs de l'hydrologie locale.C'est sur cette période que le GAEC DESSEMOND utilisera ses ouvrages à des fins d'irrigation agricole pour 26 ha de vergers d'arbres fruitiers.
Le dossier sera soumis à Autorisation au titre de la Loi sur l'Eau : il s'agit d'une modification substantielle.
Hauteur du barrageSurface du miroir d'eauLinéaire de digueVolume d'eau autoriséDébit réservéDéversoir de crue centennaleVidange complètePompage
5 mètres10 000 m257 mètres30 000 m3au 20ème du Module = 4,8 L/sP =1,20 m et L = 8 men 8,9 joursElectrique , 70 m3/h actuellement
Lieu-dit "Gros Buisson"07 430 SAINT-CYR
4
43
44
E
45
14
32
N
4
43
37
E
45
14
34
N
4
43
47
E
45
14
32
N
SAINT-CYR
2
2
Le dossier décrit les modalités de vidange et de curage, et la demande de modification du volume d'eau autorisé pour remplir à la fois le plan d'eau lié au barrage et le projet de retenue d'eau.Le dossier sera envoyé en DDT07 dès qu'une réponse à l'examen au cas par cas sera réalisée par les autorités compétentes.
2
ZNIEFF de type I "Zone humide des Signol" (820030965)
1
1
1
1
1
1
2
"Zone humide des Guirenières" d'après le Portail des zones humides Auvergne Rhône Alpes
1
1
1
1
1
1
Le site est à 3,8 km du site NATURA 2000 nommé "Affluents rive droite du Rhône "
1
Le site classé ou inscrit le plus proche est le « Château de Thorrenc et ses abords », sur la commune de Thorrenc, à 2,7 km à l’Est du site d’étude. 
2
Ruisseau de l'EterpasStockage de 30 000 m3 + remplissage de la retenue en projet de capacité de 26 000 m3Débit réservé au ruisseau au 1/20ème du Module 
1
2
Il sera procédé à un curage du barrage composé de sables, à hauteur de 15 000 m3 de sédiments.
1
2
Des mesures d'évitement et de réduction seront mises en place. Il n'y a pas d'impact surfacique, il s'agit du curage du plan d'eau.  Aucun habitat, ni espèce végétale ou animale ne sera impacté. Le plan d'eau, étant sur un ruisseau, rompt la continuité écologique. Cf. annexes 4 et 7.
1
Il est trop éloigné (3,8 km).
1
Cf. Annexe 8
1
2
La commune de Saint-Cyr possède un risque lié au transport de marchandises dangereuses.Le projet n'est pas concerné.
2
La commune de Saint-Cyr possède un risque feu de foret moyen et un risque sismique modéré.Le barrage est lié au risque inondation du fait de son implantation sur cours d'eau. Il est doté d'un déversoir pour un retour de crue centennale.
1
1
2
Seulement durant les travaux nécessaires au curage du plan d'eau, sur une durer tout au plus d'une semaine.
2
1
Seulement durant les travaux, en journée et jour ouvrable
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
2
Le projet permettra de sécuriser et de développer les productions de fruits du GAEC DESSEMOND, pour passer de 14 à 26 ha irrigués.Les emplois agricoles seront maintenus et il sera développé une économie locale.
1
Après consultation des sources d'information suivantes : • Avis rendus par la MRAe sur les projets soumis à évaluation environnementale depuis janvier 2022 sur le territoire du nord de l’Ardèche ; • Du site internet www.projets-environnement.gouv.fr.Il n'a pas été relevé de projets pouvant amener des impacts cumulés avec les opérations présentées.
1
• La continuité hydrographique est maintenue depuis 2019 lorsque Monsieur DESSEMOND a réalisé les travaux d’installation d’un débit à réserver au ruisseau de l’Eterpas, au 20ème du Module. • Les zones humides (eaux douces stagnantes) identifiées seront préservées grâce à de la rubalise pour que les engins ne les piétinent pas. Le personnel sera sensibilisé aux enjeux écologiques liés à ce milieu.• Une pêche des poissons et crustacés de sauvetage aura lieu au préalable des travaux, effectuée par la Fédération de pêche.• Les opérations prévoient l’évitement complet des espèces patrimoniales et protégées ainsi que leurs habitats nécessaires au bon déroulement de leur cycle de vie : espaces de reproduction et espaces de nourrissage.• Les espaces boisés et arbustifs seront préservés, en particulier les haies et les peupleraies inondées.• Pour éviter le départ des fines lors de la vidange, l’opération aura lieu en fin d’été lorsque le plan d’eau sera au plus bas. Le débit de pompage sera ajusté à près de 50 m3/h, un filtre à pouzzolane et des ballots de paille seront installés en sortie du tuyau.• De même pour limiter le départ de boues liées à un entraînement de sédiments lors du curage, les matériaux seront entreposés pour séchage sur une parcelle agricole et entourés d’un merlon en terre. Après séchage de ces derniers, ils seront régalés sur d’autres parcelles à proximité.Cf. Annexes 4, 7 et 8
L'étude d'incidence est proportionnée à l'envergure, la typologie des opérations et aux enjeux écologiques du site. Toutes les mesures seront prises pour éviter des impacts liés à la vidange et au curage. Il n'y a aucun impact surfacique engendrée par les opérations.Les opérations seront menées en partenariat avec le Syndicat des Trois rivières et la Fédération de pêche d'Ardèche. Le barrage continuera son service rendu auprès des espèces faunistiques et floristiques, il n'y aura pas de changement. Aussi, il permet le maintien de l'activité agricole du GAEC DESSEMOND et son développement, en apportant une économie sur une commune rurale.
Annexe 7 : Mise en œuvre de l'opération de vidange---->partie 6.1 et 6.4Annexe 8 : Synthèse des impacts et des mesures envisagées---->partie 6.1 et 6.4Annexe 9 : Plan de situation de la retenue d'eau en projet---->partie 4.1Annexe 10 : Débit réservé du barrage existant---->partie 4.3.2
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